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CHAPITRE II — COMPETENCE

Article 4 - Compétence en cas de décès
d'un des partenaires
Lorsqu'une juridiction d'un État membre est saisie d'une question relative à la succession d'un partenaire
enregistré, en application du règlement (UE) n° 650/2012, les juridictions de cet État sont compétentes
pour statuer sur les effets patrimoniaux du partenariat enregistré en relation avec ladite affaire de
succession.

Article 5 - Compétence en cas de
dissolution ou d'annulation
1. Lorsqu'une juridiction d'un État membre est saisie pour statuer sur une demande en dissolution ou en
annulation d'un partenariat enregistré, les juridictions de cet État sont compétentes pour statuer sur les
effets patrimoniaux du partenariat enregistré en relation avec ladite affaire de dissolution ou
d'annulation, lorsque les partenaires en conviennent ainsi.

2. Si l'accord visé au paragraphe 1 du présent article est conclu avant que la juridiction ne soit saisie
pour statuer sur les effets patrimoniaux du partenariat enregistré, l'accord doit être conforme à l'article 7.

Article 6 - Autres compétences
Lorsque aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu de l'article 4 ou 5 ou dans des
cas autres que ceux prévus à l'article 4 ou 5, sont compétentes pour statuer sur les effets patrimoniaux
d'un partenariat enregistré les juridictions de l'État membre :

a) sur le territoire duquel les partenaires ont leur résidence habituelle au moment de la saisine de la
juridiction ; ou, à défaut,
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b) sur le territoire duquel est située la dernière résidence habituelle des partenaires, dans la mesure
où l'un d'eux y réside encore au moment de la saisine de la juridiction; ou, à défaut,

c) sur le territoire duquel le défendeur a sa résidence habituelle au moment de la saisine de la
juridiction ; ou, à défaut,

d) dont les deux partenaires ont la nationalité au moment de la saisine de la juridiction; ou, à défaut,

e) selon le droit duquel le partenariat enregistré a été créé.

Article 7 - Élection de for
1. Dans les cas visés à l'article 6, les parties peuvent convenir que les juridictions de l'État membre dont
la loi est applicable en vertu de l'article 22 ou de l'article 26, paragraphe 1, ou les juridictions de l'État
membre en vertu de la loi duquel le partenariat enregistré a été créé sont seules compétentes pour statuer
sur les effets patrimoniaux de leur partenariat enregistré.

2. La convention visée au paragraphe 1 est formulée par écrit, datée et signée par les parties. Toute
transmission par voie électronique qui permet de consigner durablement la convention est considérée
comme revêtant une forme écrite.

Article 8 - Compétence fondée sur la
comparution du défendeur
1. Outre les cas où sa compétence résulte d'autres dispositions du présent règlement, la juridiction d'un
État membre dont la loi est applicable en vertu de l'article 22 ou de l'article 26, paragraphe 1, et devant
laquelle le défendeur comparaît est compétente. Cette règle n'est pas applicable si la comparution a pour
objet de contester la compétence, ou dans les affaires relevant de l'article 4.

2. Avant de se déclarer compétente en vertu du paragraphe 1, la juridiction s'assure que le défendeur est
informé de son droit de contester la compétence et des conséquences d'une comparution ou d'une
absence de comparution.

Article 9 - Compétence de substitution
1. Si la juridiction de l'État membre compétente en vertu de l'article 4 ou 5 ou de l'article 6, point a), b),
c) ou d), considère que son droit ne prévoit pas l'institution du partenariat enregistré, elle peut décliner
sa compétence. Lorsque la juridiction concernée décide de décliner sa compétence, elle le fait sans
retard indu.

2. Lorsqu'une juridiction visée au paragraphe 1 décline sa compétence et lorsque les parties conviennent
de donner compétence aux juridictions d'un autre État membre quel qu'il soit, conformément à
l'article 7, les juridictions dudit État membre sont compétentes pour statuer sur les effets patrimoniaux



du partenariat enregistré.

Dans les autres cas, sont compétentes pour statuer sur les effets patrimoniaux du partenariat enregistré
les juridictions de tout autre État membre en vertu de l'article 6 ou 8.

3. Le présent article ne s'applique pas lorsque les parties ont obtenu une dissolution ou une annulation
du partenariat enregistré qui est susceptible d'être reconnue dans l'État membre du for.

Article 10 - Compétence subsidiaire
Lorsque aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu de l'article 4, 5, 6, 7 ou 8, ou
lorsque toutes les juridictions, en vertu de l'article 9, ont décliné leur compétence et qu'aucune
juridiction d'un État membre n'est compétente au titre de l'article 6, point e), ou de l'article 7 ou 8, les
juridictions d'un État membre sont compétentes dans la mesure où un bien immeuble de l'un ou des deux
partenaires est situé sur le territoire de cet État membre, auquel cas la juridiction saisie ne sera appelée à
statuer que sur ce bien immeuble.

Article 11 - Forum necessitatis
Lorsque aucune juridiction d'un État membre n'est compétente en vertu de l'article 4, 5, 6, 7, 8 ou 10, ou
que toutes les juridictions, en vertu de l'article 9, ont décliné leur compétence et qu'aucune juridiction
d'un État membre n'est compétente au titre de l'article 6, point e), ou de l'article 7, 8 ou 10, les
juridictions d'un État membre peuvent, à titre exceptionnel, statuer sur les effets patrimoniaux d'un
partenariat enregistré si une procédure ne peut raisonnablement être introduite ou conduite, ou se révèle
impossible, dans un État tiers avec lequel l'affaire a un lien étroit.

L'affaire doit présenter un lien suffisant avec l'État membre dont relève la juridiction saisie.

Article 12 - Demandes reconventionnelles
La juridiction devant laquelle la procédure est pendante en vertu de l'article 4, 5, 6, 7, 8, 10 ou 11 est
également compétente pour examiner la demande reconventionnelle, dans la mesure où celle-ci entre
dans le champ d'application du présent règlement.

Article 13 - Limitation de la procédure
1. Lorsque la masse successorale du défunt dont la succession relève du règlement (UE) no 650/2012
comprend des biens situés dans un État tiers, la juridiction saisie pour statuer sur les effets patrimoniaux
d'un partenariat enregistré peut, à la demande d'une des parties, décider de ne pas statuer sur l'un ou
plusieurs de ces biens si l'on peut s'attendre à ce que la décision qu'elle rendrait sur les biens en question
ne soit pas reconnue et, le cas échéant, ne soit pas déclarée exécutoire dans ledit État tiers.
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2. Le paragraphe 1 ne porte pas atteinte au droit des parties de limiter la portée de la procédure en vertu
du droit de l'État membre dont la juridiction est saisie.

Article 14 - Saisine d'une juridiction
Aux fins du présent chapitre, une juridiction est réputée saisie:

a) à la date à laquelle l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent est déposé auprès de la
juridiction, pour autant que le demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu'il
était tenu de prendre pour que l'acte soit notifié ou signifié au défendeur; ou

b) si l'acte doit être notifié ou signifié avant d'être déposé auprès de la juridiction, à la date à
laquelle il est reçu par l'autorité chargée de la notification ou de la signification, pour autant que le
demandeur n'ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu'il était tenu de prendre pour que
l'acte soit déposé auprès de la juridiction; ou

c) si la procédure est engagée d'office, à la date à laquelle la décision d'engager la procédure est
prise par la juridiction ou, si une telle décision n'est pas requise, à la date à laquelle l'affaire est
enregistrée par la juridiction.

Article 15 - Vérification de la compétence
La juridiction d'un État membre saisie d'une affaire relative aux effets patrimoniaux d'un partenariat
enregistré pour laquelle elle n'est pas compétente en vertu du présent règlement se déclare d'office
incompétente.

Article 16 - Vérification de la recevabilité
1. Lorsqu'un défendeur ayant sa résidence habituelle dans un État autre que l'État membre où
l'action a été intentée ne comparaît pas, toute juridiction compétente en vertu du présent
règlement surseoit à statuer aussi longtemps qu'il n'est pas établi que le défendeur a été mis à
même de recevoir l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent en temps utile pour pouvoir
organiser sa défense ou que toute diligence a été faite à cette fin.

2. L'article 19 du règlement (CE) n°1393/2007 du Parlement et du Conseil ( ) s'applique en lieu et
place du paragraphe 1 du présent article si l'acte introductif d'instance ou un acte équivalent a dû
être transmis d'un État membre à un autre en application dudit règlement.
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3. Lorsque le règlement (CE) no 1393/2007 n'est pas applicable, l'article 15 de la convention de La
Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et à la notification à l'étranger des actes
judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale s'applique si l'acte introductif
d'instance ou un acte équivalent a dû être transmis à l'étranger en application de ladite
convention.

Règlement (CE) n° 1393/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 relatif à la
signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile
ou commerciale (signification ou notification des actes), et abrogeant le règlement (CE) n° 1348/2000 du
Conseil (JO L 324 du 10.12.2007, p. 79).

1.

Article 17 - Litispendance
1. Lorsque des demandes ayant le même objet et la même cause sont formées entre les mêmes parties
devant des juridictions d'États membres différents, la juridiction saisie en second lieu sursoit d'office à
statuer jusqu'à ce que la compétence de la juridiction première saisie soit établie.

2. Dans les cas visés au paragraphe 1, à la demande d'une juridiction saisie du litige, toute autre
juridiction saisie informe sans retard la première juridiction de la date à laquelle elle a été saisie.

3. Lorsque la compétence de la juridiction première saisie est établie, la juridiction saisie en second lieu
décline sa compétence en faveur de celle-ci.

Article 18 - Connexité
1. Lorsque des demandes connexes sont pendantes devant des juridictions d'États membres différents, la
juridiction saisie en second lieu peut surseoir à statuer.

2. Lorsque les demandes visées au paragraphe 1 sont pendantes devant des juridictions du premier
degré, la juridiction saisie en second lieu peut également décliner sa compétence, à la demande de l'une
des parties, si la juridiction première saisie est compétente pour connaître des demandes en question et si
sa loi permet leur jonction.

3. Sont connexes, aux fins du présent article, les demandes liées entre elles par un rapport si étroit qu'il y
a un intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d'éviter des décisions qui pourraient être
inconciliables si les causes étaient jugées séparément.

Article 19 - Mesures provisoires et
conservatoires
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Les mesures provisoires et conservatoires prévues par la loi d'un État membre peuvent être demandées
aux juridictions de cet État, même si, en vertu du présent règlement, les juridictions d'un autre État
membre sont compétentes pour connaître du fond.
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